
La CFDT numéro 1 
dans l'enseignement supérieur et la recherche 

 
 

Les personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche 
ont élu leurs représentants au Cneser. 

 
 

Le 28 mai dernier, tous les personnels (enseignants-chercheurs, personnels EPIC, 
chercheurs et personnels EPST) de l’enseignement supérieur et de la recherche était 
appelé à élire leurs représentant au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la 
recherche (Cneser). Avec 12 élus, et 21,52% des voix la CFDT est devenue le 11 juin 
2015 la première organisation syndicale au Cneser. La CFDT renforce ainsi sa 
présence dans l’enseignement supérieur et la recherche.  
Elle pourra ainsi porter plus fortement son projet. 

 
La CFDT défend un grand service public de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
(ESR), soutien du développement des connaissances, de l’insertion professionnelle et de  
la démocratisation de la réussite des étudiants. Pour  cela, la CFDT exige de l’État qu’il 
assume ses responsabilités, notamment en matière de financement et de définition d’une 
stratégie nationale pour  l’ESR.  La CFDT défend un projet ambitieux pour l’ESR qui 
permet de réunir l’ensemble des formations post-bac et une recherche de qualité. Elle veut 
aussi faire travailler ensemble tous les acteurs de la recherche, qu’elle soit portée par les 
universités ou par les organismes de recherche et sans laisser de côté la recherche 
privée. Syndiquant l’ensemble des personnels, la CFDT se bat pour défendre l’intérêt 
général et porter  un projet de société plus juste et solidaire. 

 
La CFDT, c'est aussi des actions en direction des jeunes diplômées afin que leur 

insertion professionnelle soit réussie, et un travail de proximité avec les doctorants et les 
jeunes chercheurs. 
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ACTUALITÉ
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La mise en place d'espaces d'expres-
sion

Depuis quelques années, les difficul-
tés croissantes, dont les suppressions 
de postes, au sein de nos ministères, 
rectorats ou établissements publics, 
ont des répercussions sur chacun 
d'entre nous. En outre, l’accélération 
des changements sans concertation 
brouillent les repères existants. C'est 
pourquoi la CFDT agit dans la Fonc-
tion publique pour permettre aux 
agents de s'exprimer. Dans l'accord 
RPS, la CFDT est parvenue à insti-
tuer, non sans difficulté, des espaces 
d'expressions. Avec l'accord QVT, la 
CFDT a cherché à mettre en place un 
cadre réglementaire. L’objectif de ces 
espaces d’expression est de permettre 
aux agents d’élaborer des diagnostics, 
d’identifier des difficultés mais aussi 
de constuire des réponses.
 
Ainsi, leur mise en place pourra être 
organisée entre agents et en l’absence 
de toute hiérarchie, entre cadres de 
même niveau ou entre cadres tous 
niveaux confondus. Ils pourront y 
traiter du contenu, de l’organisation 
et de la qualité du travail. Les agents 
qui le souhaitent pourront également 
contribuer de manière anonyme et 
dans un cadre confidentiel. Les débats 
seront animés par des personnes 
formées à cet effet.
 
Les modalités de restitution des 
échanges seront définies lors de la 
mise en place de l’espace d’expression. 
Les propositions des agents devront 
être examinées par les services dans 
les meilleurs délais. Lorsqu’elles 
ont un impact sur l’organisation ou 
le fonctionnement du service, une 
consultation du comité technique, 
en lien et en complémentarité avec le 
CHSCT, sera nécessaire. Une autre 
culture du travail est à développer 
dans nos services, ce à quoi s'emploie 
activement la CFDT. objectif de ces 
espaces d’expression est de permettre 
aux agents d’élaborer des diagnostics, 
d’identifier des difficultés mais aussi
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Nouveaux représentants 
au Cneser 
Par Franck Loureiro 

Le 28 mai dernier, tous les personnels de l’enseignement supérieur et de la 
recherche (ESR) étaient appelés à élire leurs représentant au Conseil 
national de l’enseignement supérieur et de la recherche (Cneser). Avec 
12 élus, et 21,52 % des voix, la CFDT est devenue la première organisation 
syndicale au Cneser. La CFDT renforce ainsi sa présence dans l’ESR.

La CFDT défend un grand service public de l’ESR, soutien du développe-
ment des connaissances, de l’insertion professionnelle et de la démocrati-
sation de la réussite des étudiants. Pour cela, la CFDT exige de l’État qu’il 
assume ses responsabilités, notamment en matière de financement et de 
définition d’une stratégie nationale pour l’ESR. La CFDT défend un projet 
ambitieux pour l’ESR qui permet de réunir l’ensemble des formations 
post-baccalauréat et une recherche de qualité, et de faire travailler en-
semble tous les acteurs de la recherche, qu’elle soit portée par les universités 
ou par les organismes de recherche et en lien avec le privé. Syndiquant 
l’ensemble des personnels, la CFDT se bat pour défendre l’intérêt général et 
porter un projet de société plus juste et solidaire.

La CFDT Cadres apportera tout son soutien aux élus CFDT et continuera 
ses actions envers les jeunes diplômés afin que leur insertion profession-
nelle soit réussie, et avec les doctorants et les chercheurs.

La CFDT obtient 12 élus (et leurs 
suppléants) sur les 43 attribués
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y Collège 1 - Collège A professeurs 
et personnels de niveau 
équivalents 22,29 %
y Collège 2 - Collège B autres 
enseignants chercheurs, ensei-
gnants et chercheurs 18,61 %
y Collège 3 - Personnel scienti-
fique des bibliothèques  42,10 %
y Collège 4 - BIATSS - personnels 
administratifs, techniques, 
ouvriers et de service 11,48 %
y Collège 5 - EPST - 
chercheurs 26,79 %
y Collège 6 - EPST - ITA 27,86 %
y Collège 7 - EPIC 40,11 %

Résultats de la CFDT par collège

 

 


